
Les aides 
de l’Agence de l’eau 
Adour-Garonne
Les collectivités locales ou 
leurs délégataires et les maîtres
d’ouvrage privés (particuliers) 
peuvent recevoir une aide de 
l’Agence :

• subvention de 50 % d’un 
montant qui peut être limité 
par application d’un prix plafond
pour les opérations groupées
de réhabilitation des dispo-
sitifs présentant un risque
environnemental et sanitaire
avéré,

• subvention forfaitaire de 
155 € par installation pour le 
contrôle initial de conception/ 
réalisation et les missions de 
contrôle et subvention forfai-
taire de 23 € par installation 
pour les diagnostics et contrôles
périodiques.

Consciente du caractère rural de son territoire, l’Agence 
de l’eau s’est impliquée très tôt dans l’assainissement non 
collectif.
En Adour-Garonne, près de 3 millions d’habitants, soit 30 %
de la population totale, traitent leurs eaux usées par un 
dispositif unifamilial. Cela représente environ 1,2 million
d’installations.
Dès 1992, l’Agence de l’eau s’est engagée dans une politique
de soutien financier auprès des collectivités du bassin 
pour réhabiliter les installations d’assainissement non
collectif. Un double objectif était visé : redonner ses lettres 
de noblesse à l’assainissement non collectif en l’affi  chant 
très clairement comme solution alternative crédible "au 
tout tuyau" et faire jouer une solidarité de bassin à l’égard 
du monde rural.
Elle s’est engagée à aider les collectivités à créer des
services publics d’assainissement non collectif (SPANC). 
Les 500 SPANC mis en place couvrent actuellement près 
de 75 % des communes du bassin. L’aide apportée par 
l’Agence (près de 40 % du budget des SPANC), consiste 
à accompagner les collectivités dans leurs obligations 
réglementaires pour le contrôle de la conception des 
ouvrages neufs et du fonctionnement des ouvrages existants.

Une implication locale 
et nationale forte
Au-delà des aides financières pour les travaux de réhabili-
tation et les missions de contrôle, l’Agence intervient dans 
de nombreuses journées de formation ou d’information.
Elle participe également à de nombreux groupes de travail
nationaux et européens sur les aspects techniques et
réglementaires de ce mode d’assainissement.

Agence de l’eau Adour-Garonne
90, rue du Férétra
31078 Toulouse cedex 4
T 05 61 36 37 38 - Fax 05 61 36 37 28 

www.eau-adour-garonne.fr

L’Agence de l’eau,
acteur 
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 non collectif
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En accompagnant les collectivités, Saur conçoit et met en œuvre les meilleures solutions pour 
répondre à leurs besoins. Saur gère, en France, les installations d’assainissement non collectif 
de 2 000 communes pour une population de 1 million d’habitants.

� Sensibilisation et information
� Diagnostic des installations existantes 
� Contrôle de conception et de réalisation d’installations neuves
� Gestion clientèle
� Conseil et expertise

POUR PLUS D’INFORMATIONS : WWW.SAUR.COM

ASSAINISSEMENT

4es assises nationales de

l’assainissement non collectif
CAHORS - 24 et 25 octobre 2007

✃

Inscription
à retourner avant
le 12 octobre 2007 à

Réseau IDEAL
84 ter, avenue de Fontainebleau - 94276 Le Kremlin-Bicêtre Cedex
Tél. : 01 45 15 09 09 - Fax : 01 45 15 09 00

TARIFS
Ces prix comprennent la participation aux conférences et au salon professionnel.
Les transports et hébergements sont à la charge des participants

Adhérents, abonnés Réseau E@u . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❏ gratuit (hors déjeuner, 20 TTC €/repas)
Collectivités publiques ou associations  . . . . . . . . . . ❏ 150 € TTC (déjeuners compris)
Entreprises  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ❏ 250 € TTC (déjeuners compris)

DÎNER DE GALA ❏ mercredi 24 octobre - 30 € TTC

DÉJEUNERS ❏ mercredi 24 octobre   ❏ jeudi 25 octobre
Tout déjeuner non coché et non réglé ne sera pas pris en compte et ne pourra faire l’objet d’un achat sur
place

ci-joint mon règlement de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . € établi à l’ordre du Réseau IDEAL

❏ Je désire recevoir un fichet de réduction SNCF

Fait à :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom / prénom

Fonction

Organisme 

Code postal Ville

Tél. organisme Fax organisme

Tél. direct Fax direct

E-Mail

TVA Intracommunautaire

Adresse de facturation si différente : 

Organisme

Adresse

Code postal Ville

❏ S’inscrit aux 4es Assises nationales de l’Assainissement Non Collectif (conditions d’inscription au verso)

Prière de remplir le bulletin recto verso ou une photocopie
de bulletin par personne.
Réseau IDEAL est un organisme de formation déclaré sous
le N° 11.94.02.584.94. Votre inscription est donc déductible
des cotisations au titre de la formation continue.

Signature



Co-organisées par

4es assises nationales de

l’assainissement non collectif
CAHORS - 24 et 25 octobre 2007

Inscription
obligatoire

Condition d’inscription/annulation
Les inscriptions non réglées ne seront pas prises en compte. Cependant, les administrations ont la possibilité de fournir un bon de commande
dûment signé par l’autorité compétente, si le règlement ne peut être joint à l’inscription. Toute annulation parvenue avant le 18 octobre 2007
donnera lieu à un remboursement de 80 %. Après cette date, aucun remboursement ne pourra être effectué.

Si vous ne souhaitez pas que vos coordonnées soient transmises, cochez ici  ❏

Mercredi 24 octobre

Je m’inscris : 

De 14h00 à 15h30 
❏ Atelier 1 - Aspects juridiques, conséquences administratives et responsabilités

des acteurs 
❏ Atelier 2 - Aspects matériels et produits
❏ Forum A - Innovations technologiques

De 16h00 à 17h30  
❏ Atelier 3 - ANC et international 
❏ Atelier 4 - Prix pratiqués et services rendus, avantages, limites et inconvénients
❏ Forum B - Les SPANCS à l’heure de la réhabilitation

De 17h30 à 18h30   
❏ Présentation de l’OBIPIA et assemblée régionale des techniciens de l’ANC
❏ Forum C - Stations d’épuration à culture fixée immergée aérobie

20h30
❏ Dîner de gala

Jeudi 25 octobre

Je m’inscris : 

De 9h à 10h30 
❏ Atelier 5 - Cohésion territoriale 
❏ Atelier 6 - Matières de vidanges et entretien
❏ Atelier 7 - Petites installations et semi-collectif
❏ Forum D - Petites installations d’assainissement

De 11h00 à 13h00  
❏ Etude comparative des performances de 8 filières de traitement :
résultats et évalluations

De 14h00 à 15h00  
❏ La foire aux questions

Pour une meilleure qualité des débats, le nombre
de places disponibles par atelier et forum est limité.
Les inscriptions seront enregistrées par ordre d’arrivée.

Vous voyez des poissons ?
Nous y voyons aussi un défi pour
préserver l’eau de notre planète.

Veolia Eau traite et distribue plus de 17 milliards de litres d’eau potable chaque 

jour, recycle les eaux usées pour l’industrie ou l’agriculture et trouve des 

solutions alternatives pour que nous n’épuisions pas nos ressources 

naturelles.

L’environnement est un défi industriel.

www.veoliaeau.com




